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Initiatives parlementaires

raciales, le partage des cultures et les droits de la personne.
L'opposition au multiculturalisme tient essentiellement à l'ap-
plication trop générale du terme à toutes sortes de situations, de
pratiques, d'attentes et d'objectifs ainsi qu'à l'institutionnalisa-
tion du multiculturalisme en tant que politique nationale, politi-
que coûteuse d'ailleurs.

L'appui que la population accorde au multiculturalisme n'a
pas été facile à évaluer. Au début des années 70, lorsque la
Commission royale d'enquête sur le bilinguisme et le bicultura-
lisme a recommandé au gouvernement d'adopter une politique
ethnoculturelle, environ 76 p. 100 de la population appuyait le
multiculturalisme.

Puis, selon un sondage mené par la firme Angus Reid, cette
proportion n'avait guère changé en 1991 et s'élevait à 78 p. 100.
Que doit-on retenir de ces statistiques? Peu de choses, à mon
avis. Au moment où ce sondage était effectué, le Forum des
citoyens sur l'avenir du Canada signalait que l'attitude des Cana-
diens envers la politique de multiculturalisme était quelque peu
ambigu. Il disait:

C'est là l'opinion de l'énorme majorité des participants qui nous ont rappelé
que, pour édifier un pays uni, il convient de mettre l'accent sur nos traits
communs plutôt que de nous accrocher à nos différentes origines. Bien qu'ils
acceptent et apprécient la diversité culturelle du pays, les Canadiens ne prisent
pas la plupart des activités prévues dans le cadre du programme du multicultura-
lisme. Ils les perçoivent comme coûteuses et comme source de divisions, du fait
qu'elles rappellent aux Canadiens leurs origines diverses plutôt quc leurs symbo
les, leur société et leur avenir communs.

Par ailleurs, en octobre 1993, la firme Decima a mené un
sondage au nom du Conseil canadien des chrétiens et des juifs.
Selon ce sondage, trois Canadiens sur quatre préfèrent, en matiè-
re d'immigration, une politique de creuset à l'américaine plutôt
que la mosaïque multiculturelle que préconise officiellement le
Canada depuis les années 70.
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Le sondage a également révélé que les Canadiens, en général,
sont de plus en plus intolérants à l'égard des demandes des
groupes d'intérêts et sont d'avis que les minorités, particulière-
ment les minorités ethniques, raciales ou religieuses, devraient
faire davantage d'efforts pour s'adapter au Canada au lieu d'in-
sister pour préserver leurs différences, spécialement aux frais de
l'Etat. Des pourcentages à peu près semblables de membres de
minorités visibles ont exprimé les mêmes sentiments.

Le sondage semble indiquer que les groupes à qui s'adressent
les subventions au multiculturalisme sont généralement d'avis
que ces subventions créent des divisions au lieu de favoriser
l'unité. Ce ne sont pas là mes paroles, mais celles d'autres
personnes.

Comme je l'ai mentionné, les groupes qui sont censés bénéfi-
cier de cette politique critiquent de plus en plus ouvertement le
statu quo. Par exemple, un homme du nom de Jimmy qui a émigré
du Vietnam en 1980 et qui est aujourd'hui technicien dans un
laboratoire de développement photographique a fait la remarque

suivante: «Le gouvernement consacre trop d'argent à quelque
chose qui n'est pas nécessaire. Le Canada offre la liberté et du
travail à tous ceux qui veulent travailler, et c'est tout ce dont les
nouveaux venus ont besoin. » À Richmond, un rédacteur en chef
de magazine du nom d'Anthony reconnaît que la ségrégation
sanctionnée par le gouvernement est mauvaise pour le Canada.

Ce qui semble clair, c'est qu'il y a une érosion de l'appui des
Canadiens à l'égard du multiculturalisme, phénomène qui tou-
che aussi les minorités elles-mêmes. Le multiculturalisme ne
fait rien pour promouvoir l'harmonie et l'unité au Canada parce
qu'il ne reconnaît pas que tous les Canadiens sont égaux.

Notre vision du Canada devrait tendre vers l'atteinte d'un
bien-être social et individuel où la personnalisation joue un rôle
et où on priorise des thèmes comme la responsabilisation de la
famille et de la collectivité ainsi que la résolution de problèmes.
De telles valeurs doivent être propagées pour améliorer la vie de
notre société. Cependant, les droits d'un groupe ne doivent
jamais avoir préséance sur les droits des individus, à moins que
le groupe ne forme la majorité des Canadiens.

J'ai tenté de démontrer pourquoi le gouvemement fédéral doit
cesser de soutenir le multiculturalisme comme il le fait mainte-
nant. Nous ne pouvons plus dépenser de l'argent que nous
n'avons pas pour financer de telles politiques. Le sondage Angus
Reid de 1991 démontre clairement que non seulement le pro-
gramme de multiculturalisme a échoué, mais que les Canadiens
s'y opposent. L'une des principales raisons de cette opposition,
c'est que le programme crée des divisions.

Cela m'amène à parler d'Arthur Slessinger fils. M. Slessinger
n'est pas un théoricien conservateur que j'invoque ici pour don-
ner plus de poids à mon opinion. C'est un libéral réputé, un
démocrate américain. Il est l'archétype du libéral. Slessinger
croit que, par sa nature même, le multiculturalisme crée de
dangereuses divisions. Il encourage les gouvernements à prati-
quer la ségrégation en fonction de la race, de l'origine ethnique et
de la langue. Il les oblige ensuite à accorder des droits et à verser
de l'argent en se fondant uniquement sur les étiquettes.
Slessinger conseille plutôt de mettre l'accent sur les forces
unificatrices, d'accentuer les caractéristiques, les aspirations et
les croyances que les citoyens ont en commun. Sans cela, les
antagonismes tribaux divisent la société.

Le soin de sauvegarder l'héritage culturel de chaque groupe
doit être laissé aux individus, aux familles et aux organisations
auto-financées.

En conclusion, je tiens à préciser que je suis moi-même issue
d'une famille multiculturelle. J'ai une fille qui a une double
citoyenneté, étant à la fois Australienne et Canadienne, j'ai une
autre fille qui est mariée à un jeune homme d'origine mexicaine,
Femando Rodriguez. J'ai moi-même des racines européennes,
étant d'ascendance croate et norvégienne. Mon mari lui aussi a
des origines européennes. Notre famille est multiculturelle. Elle
reflète très bien la diversité et la richesse des différentes cultures
dont elle provient.
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